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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« en fonction de l’appréciation de la situation sanitaire effectuée en application du même premier 
alinéa »

les mots :

« uniquement si la situation sanitaire le rend nécessaire »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli
Ces dispositions liberticides doivent cesser dès que la situation sanitaire le permet.


